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Recrutez vos nouveaux talents  
en les formant à vos métiers grâce au 

 
 

CCCOOONNNTTTRRRAAATTT   DDDEEE   PPPRRROOOFFFEEESSSSSSIIIOOONNNNNNAAALLLIIISSSAAATTTIIIOOONNN   
AAAVVVEEECCC   LLLEEE   SSSOOOUUUTTTIIIEEENNN   EEEXXXCCCEEEPPPTTTIIIOOONNNNNNEEELLL   DDDUUU   FFFOOONNNDDDSSS   SSSOOOCCCIIIAAALLL   EEEUUURRROOOPPPEEEEEENNN   

   

   
   

        

Taux d’intervention du FSE 
 
 

 45 % des dépenses totales : Coûts pédagogiques + Rémunérations chargées + Hébergement + Transport 
 

+++   FFFOOORRRFFFAAAIIITTT      OOOPPPCCCAAA   dddaaannnsss   lllaaa   llliiimmmiiittteee   ddduuu   cccoooûûûttt   tttoootttaaalll   

   
   

                                                                                  
 

  UN CONTRAT SIMPLE ! 
 

En CDI ou en CDD et une formation professionnelle en alternance adaptée 
à vos besoins et au profil de la personne. 

 
 

  POUR QUELS POSTES ? 
   

Le Contrat de Professionnalisation peut être utilisé pour toute embauche 
dès lors qu’elle prévoit un parcours de  formation au moins égal à 150 H 
sur 6 mois, quelque soit l’âge. 



  COMMENT FAIRE ? 
 

Contacter votre conseiller AREF dès que vous engagez la démarche : il est 
à votre écoute pour vous accompagner dans la construction, la finalisation 
de votre projet de formation et pour vous donner toutes les informations 
relatives au cofinancement FSE (cf. notre circulaire FSE Février 2010, 
disponible sur le notre site internet)  

                   
 
 

 

 

AREF-BTP MIDI PYRENEES 
BP 94782 

31047 TOULOUSE CEDEX 1 
Téléphone : 05 61 43 26 00 
Télécopie : 05 61 43 26 01 

www.aref-mp.com 

 

 

 

 


